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Sondersynode der Evangelisch 
Samstag, 22. September 2012 im Zentrum Löwenberg, M urten
 
 
Schlusskapitel aufgeschlagen
 
Die Synode hat die erste Lesung der teilrevidierten  Kirchenordnung beendet. 
Sie beginnt auch gleich mit der zweiten Lesung. Dam it ist das Ziel in 
Sichtweite, die Teilrevision im November abschliess en zu können.
 
Im Oktober 2011 haben die Reformierten damit begonnen, nach der 
Kirchenverfassung auch die 14
später hat die Synode nun die erste Lesung beendet. 
Zu reden gab die Zusammensetzung der Ordinationskommission. Sie nimmt die 
Menschen unter die Lupe, die in den Dienst der ERKF aufgenommen werden 
möchten und begleitet sie auf diesem Weg. Die Delegierten entschieden, dem Antrag 
der jetzigen Ordinationskommission zu folgen und die aktuelle Zusammensetzung 
beizubehalten.  
Ohne Diskussion passierten die beiden letzten Kapitel der Kirchenordnung. Sie 
regeln die Finanzen der ERKF und den Übergang von den alten in die neuen 
Regelwerke. Die Revisionskommission hatte die Artikel überarbeitet, präzisiert und 
neu gruppiert. Neu ist, dass di
unabhängige Revisionsstelle geprüft werden muss.
 
Beschlüsse bestätigt  
Die Abgeordneten beschlossen mit deutlich mehr als der nötigen 
Zweidrittelsmehrheit, gleich mit der zweiten Lesung der Kirchenordnung anzufangen. 
Zu den Themen Taufe und Mitgliedschaft, Kirchliche Trauung, Kosten von 
Kirchlichen Handlungen waren Anträge und Fragen eingegangen. Sie wurden offen 
und respektvoll ausdiskutiert. In den Abstimmungen haben die Delegierten aber alle 
Beschlüsse der ersten Lesung bestätigt. 
Die Revisionkommission lieferte noch Zahlen und Resultate von Abklärungen, die 
noch offen waren (Beitrags
Mission und Entwicklungszusammenarbeit, Kündigungsfrist im befristeten 
Dienstverhältnis, Wohnrecht in Dienstwohnung von drei Monaten nach Nicht
Wiederwahl). Die Delegierten kamen mit der Arbeit gut voran und schafften das 
Maximum, das an dieser Synode möglich war. 
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Synode extraordinaire du
du canton de Fribourg au centre L
 
 
Le dernier chapitre a été ouvert
 
Le Synode a terminé la première lecture de la révision partielle du Règlem ent 
ecclésiastique et a débuté 
la révision partielle en novembre
 
Après avoir révisé la Constitution ecclésiastique, l
2011 la révision du  Règlement ecclésia
après, le Synode a terminé la première lecture. 
La composition de la Commission de consécration a été 
de près les personnes qui 
accompagne sur ce chemin. Les délégués ont décidés de suivre la proposition de la 
Commission de consécration 
Les deux derniers chapitres du Règlement ecclésiastique ont 
discussion. Ils règlent les finances de l’EERF 
dispositions vers les nouvelles.
a clarifiés et réorganisés. 
être vérifiés par un organe de révision 
 
Décisions confirmées  
Les délégués ont décidé clairement
nécessaires, de débuter aussitôt 
Des propositions et des questions 
baptême et de la qualité de membre d
actes ecclésiastiques. Elles ont été débattues de manière ouverte et respectueuse
Lors des votes, les délégués ont confirmé toutes les décisions de la première lecture.
La Commission de révision a fourni 
encore en suspens (taux de 
Mission et Entraide, délai de résiliation 
déterminée, droit d’habitation de trois mois dans un appartement de se
de non-réélection). Les dél
le maximum de ce qui était possible lors de ce Synode.
 
La révision partielle devrait 
novembre (la date du 6 octobre est annulée).
déroulera lundi 12 novembre.
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Synode extraordinaire du  22 septembre 2012 de l’Eglise évangélique réformée 
du canton de Fribourg au centre L öwenberg Morat 

Le dernier chapitre a été ouvert  

première lecture de la révision partielle du Règlem ent 
a débuté aussitôt la deuxième lecture.  Ainsi, le 

la révision partielle en novembre  est en vue.  

Après avoir révisé la Constitution ecclésiastique, les réformés ont début
Règlement ecclésiastique, en vigueur depuis 14 ans.

, le Synode a terminé la première lecture.  
La composition de la Commission de consécration a été discutée. 

e près les personnes qui sollicitent l’accueil au ministère de l’EERF et les 
sur ce chemin. Les délégués ont décidés de suivre la proposition de la 

Commission de consécration en conservant la composition en vigueur
Les deux derniers chapitres du Règlement ecclésiastique ont été approuvés 

ent les finances de l’EERF ainsi que la transition
nouvelles. La Commission de révision a remanié les articles, les 

 Dorénavant, les comptes de la caisse synodale 
être vérifiés par un organe de révision externe et indépendant. 

clairement, avec plus de deux-tiers de la majorité de
aussitôt la deuxième lecture du Règlement ecclésiastique.

s propositions et des questions ont été déposées concernant les
qualité de membre de l‘Eglise, du mariage religieux

Elles ont été débattues de manière ouverte et respectueuse
Lors des votes, les délégués ont confirmé toutes les décisions de la première lecture.
La Commission de révision a fourni les éléments et chiffres de clarification qui étaient 
encore en suspens (taux de contribution des paroisses de 0,2 à 0,3 centimes pour 
Mission et Entraide, délai de résiliation pour les rapports de travail 

, droit d’habitation de trois mois dans un appartement de se
égués ont bien progressé dans leur travail et ont

le maximum de ce qui était possible lors de ce Synode. 

devrait être terminée lors du Synode extraordinaire du
(la date du 6 octobre est annulée). Le Synode d’automne ordinaire se 
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la majorité des voix 
la deuxième lecture du Règlement ecclésiastique. 

concernant les thèmes du 
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Elles ont été débattues de manière ouverte et respectueuse. 
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des paroisses de 0,2 à 0,3 centimes pour 

rapports de travail à durée 
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